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Villersoises, Villersois,  
  

Je suis heureux de vous retrouver, comme chaque année, pour vous  
adresser nos vœux de bonne et heureuse année 2023, et surtout une 
bonne santé au nom du Conseil Municipal et en mon nom personnel.  

Cette année, après deux années de covid, la traditionnelle cérémonie des 
voeux a pu être organisée. Cela m’a permis de vous présenter notre nouveau 
conseil municipal, de faire le bilan de l’année écoulée, de vous présenter les 
projets pour 2023 et d’échanger autour du verre de l’amitié. 
Je tenais à remercier le personnel municipal pour le travail accompli au 
service de tous.  
Comme vous pouvez le constater de nombreux travaux ont été entrepris, 
cependant certains ont vu leur planning décalé. Les travaux de la place, démarrés en juillet, ont 
été interrompus du fait d’une surcharge de l’entreprise sur d’autres chantiers. ils ont été repris mi 
janvier pour une période de 6 à 8 semaines. Ils concernent principalement les abords de l’église, 
l’entrée de l’école, l’escalier face au presbytère, le réseau électrique, l’installation du mobilier 
urbain et les espaces verts. Nous avons également entamé les travaux aux abords du cimetière et 
ajouté la rénovation du parking arrière de l’école au projet initial. Tous ces travaux sont 
entièrement autofinancés par la commune, grâce à la recherche et l’obtention de près de 70% de 
subventions. Les 3 nouvelles parcelles du lotissement, viabilisées par la commune,  concourent 
ainsi à financer ces travaux entrepris. 
Désormais cette place accueille davantage de places de stationnement, améliorant ainsi sa fonction 
première tout en permettant, dans la partie sud, l’installation d’un pôle multimodal rural composé 
de deux emplacements pour autocars. Nos priorités sur ce projet, au delà des aspects esthétiques 
et écologiques, ont été de faciliter la mobilité et la sécurité, en particulier, des enfants de l’école 
ainsi que des personnes à mobilité réduite. 
2023, sera l’année pour clôturer tous ces travaux entamés, et verra également la réfection de la 
rue des moulinots. Par ailleurs pour préparer 2024, nous lancerons l’étude d’un terrain multisport 
et travaillerons sur la réfection de l’éclairage du stade. 
Comme vous pouvez le constater, nous tenons nos engagements avec une amélioration de notre 
cadre de vie et surtout un souci des finances. Une réduction de quelques % de la taxe foncière sera 
à l’ordre du jour lors d’une prochaine réunion de conseil. 
Je remercie toute l’équipe du CCAS et en particulier les bénévoles, qui par leur présence active aux 
réunions et aux actions, aident les personnes fragiles et nos aînés.  
L’ école a toujours été notre priorité, et je tenais à remercier toute l’équipe enseignante de notre 
école communale ‘Beaumarchais’. Les travaux entrepris, mais également le personnel municipal 
mis à disposition contribuent à son succès. 
Enfin, Villers ne serait pas villers sans toutes ces associations. Un grand merci à tous ces présidents 
et tous ces bénévoles qui consacrent beaucoup de leur temps libre à leur passion. 

Pour conclure, et comme je l’ai dit lors de mes voeux,  
« Pour ce qui est de l’avenir…. il ne s’agit pas de le prévoir…mais de le rendre possible 
Faites que le rêve dévore votre vie……. afin que la vie ne dévore votre rêve. 
Faites de votre vie, un rêve……… et d’un rêve une réalité. »   ( St. Exupéry) 

C’est ce que je vous souhaite à tous pour 2023  

	 		 	 	 	 	 	 	  
	 	 	 	 	 	 	 	        Herve POURBAIX, 	

Edito
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Assistante sociale: Mme Laurence FERNANDEZ reçoit sur rendez-
vous, Unité territoriale de prévention et d’action sociale de 
Maubeuge 03.59.73.14.00 

Ecole : les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 09h00 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
Garderie: la Municipalité assure la garde de vos enfants les jours d’école, les 
matins de 07h30 à 8h45  et à l’issue des cours  de 16h30  jusque 18h.  
Tarif garderie: 1€50/ jour.   Tarif cantine : 3,50€  

Agence postale: Les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 09h à 12h

Horaires 

Lundi, mercredi, vendredi :  
8h30 à 12h00    
(après midi sur RDV) 

Mardi, jeudi :  
8h30 à 12h00 et 14h00 à17h00. 

Coordonnées 

@mail:  
mairie.villerssn@wanadoo.fr    

Tél:   03.27.67.91.12 

Facebook: 
mairie Villers sire nicole 

Site internet: 
villers-sire-nicole.fr 

  

    

Villersois Associations Extérieurs

Mille CLUB 200 € 130 € 300 €

1/2 Salle « Raphaël MAGNAN » 330 € 250 €

Salle « Raphaël MAGNAN » 430 € 350 € 650 €

     

Attention certains sites vous pro-
posent des services sous d’autres    
accès, souvent payants. Attention  
aux arnaques... 

Le tarif de location inclut la vaisselle)

Les concessions à perpétuité ne sont plus possibles. Une procédure d’état d’abandon est engagée pour les 
tombes en état d’abandon. Nous rappelons que les personnes qui souhaiteraient conserver les tombes         
signalées en abandon doivent les remettre en état dans un délai légal de 3 ans à compter de la date du 
constat . Celles qui ne le souhaitent pas, peuvent se signaler en mairie. 
          
  Ci-contre le tarif des nouvelles concessions

Espace Durée Tarif Durée Tarif
Concession 1m

30 ans

100 €

50 ans 

150 €

1,6m 160 € 210 €

2,5m 250 € 300 €

Colombarium 15 ans 300 € 30 ans 550 €

INFORMATIONS MUNICIPALES	

Locations de salles

Services et horaires

Service public en ligne

Cimetière communal

5
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Camion bleu du département  
Permanence de France Services pour vos démarches administratives 
Les derniers vendredis de chaque mois.  
Horaires : De 9h00 à 13h00 - Prise de rendez-vous fortement conseillée. 
Le Camion bleu vient à la rencontre des habitants de l'Avesnois pour les orienter et les accompagner dans 
tous types de démarches administratives du quotidien. Trois agents du Département sont à disposition pour 
vous aider et vous accompagner pour toutes les formalités à accomplir. 
Les services publics disponibles sont les suivants :  

• Pôle Emploi  
• Caisse d'Allocations Familiales (CAF)  
• Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM)  
• Carsat (je prépare ma retraite,...)  
• Mutualité sociale agricole  
• Finances publiques (déclaration d'impôts, faire face à des difficultés financières,...)  
• Etat (carte grise, papiers d'identité,...)  
• Ministère de la Justice (faire face à un litige, je suis victime d'une infraction,...)  
• Relais autonomie  
• Maison Départementale Insertion et Emploi (je suis au RSA et je cherche un emploi ou une 

formation..) 

Site Internet

Facebook

Agence postale communale                 

INFORMATIONS MUNICIPALES	

Découvrez le nouveau site web de Villers-Sire-Nicole !  
Le site web vous permet désormais :  
- D’être au courant de toutes les actualités de la commune 
- D’être informé de toutes les réalisations de la commune 
- De voir tous les prochains évènements grâce à la page « Agenda »  
- De pré-réserver la salle Raphaël Magnan directement en ligne  
- De nous contacter via la page « Contact » 

Vous pouvez aussi vous inscrire à la 
Newsletter de la commune directe-
ment sur le site, elle vous permettra 
de recevoir un condensé d’informa-
tions directement par mail !  
DM Agency,  maxime LOIRE 

La poste communale, située dans les locaux de la mairie, est ouverte du lundi au vendredi  
 9h à 12h. Patricia vous y accueille pour vos: 
- Retraits de dépannage de CCP, sur post épargne et livrets. 
- Virement de CCP, de comptes et livrets d’épargne.  
- Dépôts de chèques.. 
- Ventes d’emballages, enveloppes pré-affranchies, pièces de collection et timbres. 
- Affranchissements colis et courriers et contrats de réexpédition.
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INFORMATIONS MUNICIPALES

‣ Eren, Jean-François, Morgan FICQUET né à Maubeuge le 4/02/2022 fils de Jason FICQUET et Magdalayna RENSON 
‣ Zoé, Lou, Jade DEMASURE née à Valenciennes le 19/03/2022 fille de Davy DEMASURE et Lucie FRIART 
‣ Liam PROVENIER né à Maubeuge le 22/05/2022 fils de Clément PROVENIER et Camille MARTIN 
‣ Jade, Danielle, Dolorés DUVAL née à Saint-Saulve le 1/06/2022 fille de Jérémie DUVAL et Mélodie CLAISSE  
‣ Keyonna, Marthe, Marie-Yvonne BOUILLE née à Maubeuge le 4/06/2022 fille de Jonathan BOUILLé et Gwendoline 

GRATTEPANCHE 
‣ Maïlyana, Charlotte DELTOUR née à Maubeuge le 28/06/2022 fille de Rudy DELTOUR et Coralie MAES 
‣ Lya, Manuela, Félicidade DELCOUR née à Maubeuge le 20/07/2022 fille de Elaurana DELTOUR  
‣ Eden, Maxime TREDEZ né à Valenciennes le 12 /10/2022 fils de Adrien TREDEZ et Florine JOFFROY 
‣ Isaac DUVAL né à Saint-Saulve le 22 /12/2022 fils de Jennifer DUVAL

‣ CONSTANT Adrien et SZYMKOWSKI Elodie, Laurence le 28/05/2022 
‣ CHARRIER Julien, Michel, Robert et POURBAIX Aline, Simonne, Yvette Renelde le 4/05/2022 
‣ HANQUART Alexandre, Bernard, Ghislain et NOUBISSIE Mariette, Alette le 11/06/2022 
‣ MANFROY Maxime, Pierre, Jean et LEGRAND Manon, Dina, Christiane le 2 /07/2022 
‣ PAYEN Jean-François, Louis, Gérard et HUTIN Isabelle, Monique, Cécile le 13 /08/022 
‣ BRAECKEVELDT  Carl, Gabriel, Leon et DEUDON Muriel, Roberte, Mauricette le 27 /08/2022 
‣ PROVENIER Clément et MARTIN Camille le 24/09/2022 
‣ MAGNAN Dorian, Edouard, Raphaël Severe et JORE Laurie, Lucie le 15/10/2022 
‣ LONGUEPEE Kévin, Georges, Bernard et BUISSET Angélique, Ghislaine, Renelde le 26/11/2022

‣ DE SAINT GUILLAIN Marie-Jose veuve Toeuf survenue le 9 janvier 2022 à Villers Sire Nicole  
‣ NOEL  Jean-Pierre survenu le 13 février 2022 à Villers Sire Nicole  
‣ MOLLE Christian, Abel survenu le 15 février 2022 à Hautmont  
‣ MONNIER Gérard, Jean-Pierre survenu le 16 février 2022 à Lille 
‣ WILLIAME Gérard, Paul survenu le 18 février 2022 à Denain 
‣ DRAPIER Dominique, Gérard survenu le 22 février 2022 à Lille 
‣ MASSE Paul, Fidèle survenu le 21 avril 2022 à Valenciennes  
‣ PAYEN Jean survenu le 8 mai 2022 à Maubeuge  
‣ PLOTIEAU Thomas survenu le 21 septembre 2022 à Lille 
‣ SCKLAVON Daniel, Emile, Géry survenu le 11 octobre 2022 à Villers Sire Nicole  
‣ BERNARD Michel, Léopold, Ghislain, Georges survenu le 27 novembre 2022 à Maubeuge 

 Naissances 2022

     Mariages 2022

   Décès 2022
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              SANDRINE PROVENIER.                      MELANIE CULOT                             

PERSONNEL MUNICIPAL	

PATRICIA CORNEZ 
Poste communale

FLORENCE JOFFROY 
Secrétaire de mairie

STEPHANE CHARNELLECEDRIC BUISSET

Agents  assurant l’entretien et la 
rénovation des espaces verts, des 
voiries et bâtiments

GHISLAIN RENOTTE

Personnel technique

 Personnel aux écoles et technique 

Personnel administratif        

Agents assurant les services aux écoles, 
cantine, garderie et ménage

   VIRGINIE  ZEMOURI                         LAETICIA RENSON                               CLARA CHARNELLE                               
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Infirmières

Cette année Mlle Valentin Vanessa, infirmière libérale, a rejoint 
Mlle Germonprez Lucie au cabinet infirmier situé au 5 rue des 
anciens combattants en AFN (ancien presbytère). Cette dernière 
était installée il y a un an pour prendre la suite de Mme Macaluso 
Brigitte après son départ en retraite. 
N’hésitez pas à prendre rendez-vous pour tous types de soins 
infirmiers (prises de sang, pansements, vaccins et autres 
injections, test PCR, distribution de médicaments chez les 
personnes dépendantes..) soit au 0610815809 soit au 
0678161899 
Bonne et heureuse année 2023 à tous, au plaisir de vous voir. 
                                  Vanessa et Lucie 

Bienvenue à  
Angélique BRABANT et David DECARPENTRY 
qui ont repris la boulangerie. Merci pour les ex-
cellents pains et pâtisseries. 
N’hésitez pas à passer les voir  
Les lundis, mardis, mercredis, vendredis, same-
dis de 6h30 à 13h et 16h à 18h  
Les dimanches matin de  6h30 à midi 
Fermé les jeudis.

   Population légale 

La population comptée comprend des habitants qui résident toute l’année dans leur logement.  
Certains sont comptés à part. Cela concerne les personnes dont la résidence habituelle est 
dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la 
commune :
1) Les mineurs dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, 
du fait de leurs études, dans la commune;
2) Les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le 
territoire de la commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études;
3) Les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant 

dans une communauté d'une autre commune.            

INFORMATIONS MUNICIPALES

Boulangerie
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INDIG0
L’Agglo s’engage en faveur du 
réemploi et de la solidarité. 
Cette initiative s’inscrit dans l’objectif de lutter 
contre le gaspillage et la réduction des déchets. 
Elle vise à initier une mobilisation citoyenne autour 
du réemploi et de l’économie circulaire grâce à un 
outil digital, 100 % gratuit. 
Aussi, Indigo offre la possibilité aux petits budgets de 
s’équiper de biens gratuits, à proximité de chez eux. 
Ce dispositif vient également renforcer l’entraide 
locale. 
L’application mobile Indigo permet aux usagers 
d’échanger des biens et des services gratuitement . 
Grâce à Indigo, il est possible de : 
◦ Donner des objets et des services près 

de chez vous 
◦ Recevoir gratuitement des objets et 

des services de la communauté 
◦ Aider les associations du territoire 

quand vous voulez et quand vous 
pouvez. 

ENCOMBRANTS 

l’Agglomération ne viendra plus 
collecter automatiquement vos 
encombrants en porte-à-
porte. Plus personnalisé, le service 
vous permet aujourd’hui de prendre rendez-vous avec 
notre prestataires : AGIIE par téléphone au 06 72 79 
21 55 ou au 03 27 64 82 67 du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h (service et appels 
gratuits).ou par email à       service-
encombrants@gessa.fr  
La collecte est gratuite et illimitée ! 
  
Certains déchets ne seront pas ramassés : 
pneumatiques, déchets amiantifères (tôles fibro-
ciment), carcasses de véhicules motorisés, gravats, 
produits de démolition de maçonneries de toutes 
natures, objets en verre, résidus liquides, pâteux, 
huileux ou matériaux explosifs, déchets verts, 
toxiques, radioactifs, anatomiques ou infectieux, 
déchets provenant d’activités 

DECHETTERIES 
MAUBEUGEGE,  
JEUMONT,  
AULNOYE-AYMERIES,  
SAINT-REMY-DU-NORD 

ATTENTION ! L’accès aux 
déchetteries se fait par badge ! 
Pour obtenir votre macaron, rendez-vous au Pôle Accueil de 
l’Agglomération, 18 rue du 145ème RI, à MAUBEUGE muni 
d’un justificatif de domicile récent et de la carte grise de votre 
véhicule. 

• Horaires d’ouverture de l’accueil pour retirer votre badge : 
Du Lundi au Jeudi de 08h30-12h30 et de 13h30-17h30 Le ven-
dredi de 08h30-12h30 et de 13h30-16h30 
Plus d’infos au : 0.800.306.573 
• Les horaires des déchetteries s’établissent comme suit : 
En période hivernale (du 02 novembre au 30 avril)  
Du lundi au samedi : 08h00 - 17h45 
Le dimanche : 09h00 - 11h45 
En période estivale (du 1er mai au 31 octobre)  
Du lundi au samedi : 09h00 - 18h45 
Le dimanche : 09h00 - 11h45 
Adresses des déchetteries : 
• Aulnoye-Aymeries : Rue de la Fontaine 
• Jeumont : Rue du Maréchal Leclerc 
• Maubeuge : Les Près du Saussoir (près de la SPA)  
• Saint-Rémy-du-Nord : Rue Germain Huftier 

DECHETS VERTS 
Une benne à déchets verts est 
mise à disposition par la CAMVS 
au printemps. Elle sera située 
derrière l'école.  
Il est interdit d'y déposer 
plastiques et autres objets. 

Ramassage des sapins 

Comme l’année dernière, nous 
avons procédé à l’enlèvement 
des sapins à la suite des fêtes. 

INFORMATIONS AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE	

Téléchargez l’appli “Agglo Maubeuge” sur :  
Android : https://goo.gl/jgtX3x  
App Store : https://goo.gl/opGL8N

https://goo.gl/jgtX3x?fbclid=IwAR0cm7Y1uLMUq34B9nW0SV6YiG-j3qN5l5y4j5TmjvNmunDqE_9W71BDs5I
https://goo.gl/opGL8N?fbclid=IwAR1AWfxrfnf6AOhCIpxrmHgeWm6vIDaMgu50sIP5tLUwI2fE3K_dd8upyNI
mailto:service-encombrants@gessa.fr
mailto:service-encombrants@gessa.fr
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Collecte du verre
A compter du 1er janvier 2023, les 
consignes de tri des déchets 
d'emballages ménagers seront 
modifiées . Les cloisons dans les 
bacs jaunes seront supprimés afin 
d’utiliser le bac entièrement pour le recyclage. Pour le 
verre, la municipalité a opté pour l’apport volontaire.  
Les bennes à verre seront disposée dans 5 endroits: 
Rue de maubeuge, 
Rue Roblins, 
Rue du caillou, 
Rue des Gabelous, 
Rue du cimetière. 

Pour faciliter le transport de ce verre, la 
municipalité a décidé de vous octroyer une 
petite poubelle de 23l que vous 
conserverez précieusement.  

L’Echardonnage 
…..c’est une obligation 
Par arrêté préfectoral, la destruction des chardons est 
rendue obligatoire sur l’ensemble des terrains, clos ou 
non, du département du Nord. 
La responsabilité de cette destruction incombe à 
l’exploitant ou usager du terrain en cause ou à défaut 
à son propriétaire. Cette obligation est également 
imposée aux collectivités pour le domaine public. La 
destruction des chardons doit être effectuée au cours 
du printemps et de l’été, par voie chimique ou 
mécanique et doit être terminée ou renouvelée avant 
la floraison. En cas de défaillance des occupants, le 
Maire fera procéder 
à la destruction des chardons aux 
frais des intéressés et des 
sanctions sont prévues par le 
code rural. Respectez ces 
prescriptions pour 
l’environnement et pour éviter les 
nuisances à autrui. 

Attention à vos chiens 
Les propriétaires de chiens doivent impérativement 
empêcher leurs animaux de divaguer JOUR et NUIT et de 
salir les terrains d’autrui ou 
trottoirs de la Commune avec 
les déjections canines. Le fait de 
laisser divaguer son chien 
entraîne la possibilité que celui-
ci soit emmené à la fourrière

INFORMATIONS MUNICIPALES	

Consignes de Tri 
À compter de 2023 
Le bac jaune devra accepter tous les emballages mais pas 
les objets, ceux-ci sont à jeter dans la poubelle ordinaire 
(ex : cassette VHS, CD-DVD, jouet, bassine, tuyau, brosse à 
dents…).  
Pour ce qui est de notre territoire, cette consigne de tri est 
décalée de quelques mois, afin de permettre l’installation de 
benne à verre, de supprimer la séparation de votre bac 
jaune. 

Les dépôts sauvages continuent... 
Comme plusieurs fois par an ces dépôts polluent 
l’environnement, mais également le paysage. 
Le personnel technique se charge de les retirer et de les 
envoyer à la déchetterie. C’est 
vraiment navrant de jeter ses 
déchets en rase campagne alors 
que la déchetterie est gratuite 

Un grand merci à la société NEXANS de Jeumont, par 
l’intermédiaire de Raphaël LAURENT, pour le don de 
leur matériel de cuisine professionnel

Matériel de cuisine
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Encombrement des trottoirs 
Après une campagne de sensibilisation au 
stationnement longue durée sur le domaine public, 
de nouvelles mauvaises habitudes ont été 
constatées. Je tiens à vous indiquer qu’une 
procédure de mise en fourrière va être 
prochainement entreprise. Pour mémoire, la durée 
maximale est de 7 jours. 

Le stationnement sur le trottoir est interdit . Dans 
certaines circonstances, il peut être toléré en 
laissant un passage suffisant d'une largeur minimale 
de 1,40 mètre ou de 1,20 mètre en l'absence de mur 
pour les piétons, notamment pour les personnes à 
mobilité réduite. 
Les bacs des poubelles doivent être sortis la veille et 
rentrés le soir du passage de la collecte. Ils  ne 
doivent pas rester le reste du temps sur le domaine 
public.  De plus, certaines poubelles bloquent le 
passage des piétons sur les 
trottoirs. 
La nuit, le véhicule arrêté 
ou stationné sur la chaussée 
doit être visible par les 
autres véhicules. 

Nuisances sonores 

Pour la tranquillité de notre voisinage, utilisons nos 
tondeuses à gazon, motoculteurs, tronçonneuses, 
raboteuses ou tout autre outillage bruyant dans les 
créneaux horaires suivants : 
Les jours ouvrables : 
08h30 à 12h00 et 13h30 à 19h30 
Les samedis : 
09h00 à 12h00 et 15h00 à 
19h00 
Les dimanches et jours fériés : 
10h00 à 12h00 
Veillons à ne pas laisser aboyer 
nos chiens continuellement de 
jour comme de nuit. 

ENVIRONNEMENT/ BIEN VIVRE ENSEMBLE 	

Médaille de la famille française 
Vous pouvez obtenir cette distinction si vous remplissez 
les conditions suivantes : 
• avoir élevé au moins 4 enfants 
• l’aîné de vos enfants a atteint 16 ans 
• vous êtes de nationalité française 
Présentez-vous alors au secrétariat de la Mairie, muni de 
votre livret de famille et des certificats de scolarité pour 
vos enfants en âge scolaire. 
Votre dossier sera instruit pour la promotion 2022 ou 
2023.   

Recensement militaire 
Depuis la réforme du service national, le recensement 
concerne désormais toutes les jeunes femmes et tous les 
jeunes hommes de nationalité française. L’âge du recen-
sement est fixé à 16 ans. 
Cette démarche étant obligatoire mais volontaire, les 
jeunes sont invités à se rendre en mairie dès l’âge de 16 
ans, munis des pièces suivantes : 
• carte nationale d’identité en cours de validité 
• livret de famille 
• justificatif de domicile2022 ou 2023. 

Noces d'or, diamant…
….Palissandre ou platine , 
Vous totalisez 50,60,65, 70 ans de 
vie commune cette année ? 
Alors si la mairie ne vous a pas 
contactés, n'hésitez pas et venez signaler cet 
heureux évènement que la Municipalité 
souhaiterait célébrer avec vous.  

Après avoir installé des priorités à la 
rue Albert Mathieu et la rue du 
Faubourg, nous étudions  avec le 
département des solutions afin de faire 
ralentir les véhicules rue des Roblins: 
Stops, stationnements, coussins 
lyonnais en seront les principaux 
moyens. 

Vitesse
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ENVIRONNEMENT 	

Rue neuve

Chemin des rocailles

Rue du peignage

Chemin de vieux 

Après avoir réouvert le chemin d’exploitation de la rue des rocailles, la commune a acheté 3 
parcelles permettant de réouvrir le sentier de la rue neuve. 

Ce sentier permet maintenant de relier la rue des roblins 
à la neuve en passant la pierre plate et le chemin des 
rocailles. Il est également possible de relier le sentier de 
vieux Reng. Attention ce sentier est assez accidenté. 

Tous ces sentiers ne sont réservés 
qu’aux piétons. Les chiens doivent 
être tenus en laisse et leurs 
déjections ramassées. 
Respectez ces lieux.

Les sentiers
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ENVIRONNEMENT	

Fleurissement

Un effort continu de fleurissement a permis d’embellir notre village. Cette 
année nous avons poursuivi le fleurissement malgré les travaux de la place. Un 
grand merci à notre personnel technique pour son investissement.  Ce travail a 
été récompensé par le jury «  Villes et villages fleuris » par la mention «BIEN» 

Concours des maisons fleuries
Après plusieurs années d’absence, nous avons relancé le concours des 
maisons fleuries. 13 maisons se sont inscrites. Merci à eux pour leur 
participation.  
1er prix: Mr&Me GILLOT Rue A. Mathieu 
2e  prix: Me Aurore JEUNIAUX, rue de la forge 
3e  prix: Mr&Me FERET rue du faubourg 

2 citernes ont été installées pour récupérer les 
eaux pluviales du toit droit de l’église et à 
l’arrière de l’école. Cette eau servira à l’arrosage 
des fleurs. 
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ECOLE BEAUMARCHAIS	

Personnel enseignant 

L’année scolaire 2022-2023 est une année pleine de 
projets pour notre école Beaumarchais.                            

De nombreux changements ont eu lieu dans la 
composition des classes en raison de l’augmentation de 
nos effectifs. Nous avons eu la chance d’avoir 20 
entrées en toute petite section. Grâce aux nombreuses 
inscriptions de cette année, nos effectifs ont 
considérablement augmenté pour se stabiliser à 126 
élèves.  

Les conditions d’enseignement se sont aussi améliorées 
grâce à l’extension de l’école.  

La première étape du projet d’extension de l’école est 
terminée. Le bureau de direction se trouve maintenant dans le nouveau bâtiment et la salle de réunion est prête. Le 
prolongement reliant le bâtiment principal de l’école et l’annexe a été réalisé. Il reste à terminer les nouveaux 
sanitaires pour la classe de maternelle de Mme Allué-Boulet et l’espace de stockage. 

Grâce à l’allègement de la situation sanitaire, notre école a pu s’engager dans des projets qui nous tiennent à cœur.  

Comme vous le savez, la résidence service « Les Jonquilles » de Villers-Sire-Nicole a ouvert ses portes. Nous avons 
établi un partenariat avec le personnel de la résidence et la municipalité pour réaliser des échanges 
intergénérationnels entre enfants et habitants de la résidence. Des moments extraordinaires ont déjà eu lieu  : 
création d’objets, réalisation de cartes de vœux, lectures par les habitants de la résidence dans les classes, 
participation commune au goûter de Noël....  

Nous avons aussi pu refaire le traditionnel marché de Noël avec l’incroyable prestation de chants des enfants de 
l’école. En récompense, les enfants ont eu la chance de voir le Père Noël !  

Enfin, la nouvelle génération devant relever des défis en matière d’environnement, notre école s’est inscrite pour 
obtenir le label E3D et participe au concours « Jardins d’École et développement durable ». Les enfants vont avoir la 
joie de découvrir ou redécouvrir l’importance du local avec la réalisation d’un petit potager. Bien évidemment, notre 
attention sera portée sur l’apprentissage du recyclage et du tri pour le bien de notre planète. 

Classes Effectifs  Enseignants

TPS 
PS

20 
9

Mme Mathilde Moreau-Leduc 

PS 
MS 
GS

4 
12 
10

Mme Sophie Allué-Boulet

GS 
CP

8 
15

M. Benjamin Migneaux

CE1 
CE2

8 
17

M. Anthony Boisnel

CM1 
CM2

13 
10

M. Sylvain Coplo

Directeur : M. Anthony Boisnel

Année Effectif
2005/2006 72
2006/2007 54
2007/2008 44
2008/2009 63
2009/2010 76
2010/2011 86
de 2010 à 2018 86 à 89
2017/2018 89
2018/2019 104
2019/2020 112
2020/2021 111
2021/2022 112
2022/2023 126

Evolution des effectifs

Evolution au cours des années
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ECOLE BEAUMARCHAIS	

Au cours de cette année scolaire, les enfants ont 
pu participer à de nombreuses activités : 

- Participation aux rencontres 
intergénérationnelles :  
o Réalisation d’objets sur le thème 

d’Halloween avec les CE1/CE2 le 21 
octobre  

o Réalisation d’objets sur le thème des 
supers héros avec les CM1/CM2 le 25 
novembre 

o Lecture à l’école par nos ainés le 29 
novembre  

o Création de cartes de vœux le 8 
décembre et le 6 janvier  

- Intervention du S.M.I.A.A sur le thème du 
recyclage le mardi 8 novembre et le mardi 15 novembre.  

- Participation des élèves le souhaitant à la commémoration de l’Armistice ainsi que remise des prix du concours 
« Mémoire vivante » le 11 novembre. 

- Sortie au cinéma en lien avec le dispositif «École au cinéma» pour les PS/MS/GS, GS/CP et CE1/CE2. 
- Sortie au Manège pour les TPS/PS et MS pour voir le spectacle «Dans les jupes de ma mère» le 13 décembre. 
- Sortie au cinéma offerte par la municipalité le 15 décembre. 
- Distribution de coquilles et chocolats par le père Noël et la municipalité lors du goûter de Noël le 16 décembre. 
- Marché de Noël organisé par l’association « Les Pierrots de Beaumarchais ». 
- Déplacement à la piscine pour les élèves de CE1/CE2 et CM1/CM2 du 5 janvier au 9 février. 
- Intervention sur la citoyenneté européenne en lien avec l’Europe direct du Hainaut le 24 janvier.  
- Concert « Back to the 90’s » au Manège pour les élèves de GS au CM2 le 03 février. 

Nous tenons à remercier l’ensemble des personnes ayant participé à la réussite de notre école:  
enfants, parents, associations, municipalité et Villersois.  
Les activités suivantes sont possibles grâce à votre soutien lors des différentes actions de l’école:  
vente de fleurs, grille d’Halloween, marché de Noël, fête de fin d’année….  
Un grand merci à tous ! 
	 	 	 	 	 	 	 	 Directeur  
	 	 	 	 	 	 	      M. Anthony Boisnel

Rentrée des classes

Comme chaque année, la municipalité 
procède à la distribution, de 
viennoiseries, café, chocolat aux 
enfants et parents.
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ECOLE BEAUMARCHAIS	

Fête des écoles 

24 juin

18 juin 

Remise des dictionnaires par la municipalité et de calculatrices par l’association des parents d’élèves 
« les pierrots de Beaumarchais » aux enfants de CM2 

Spectacle organisé par les enseignants

Théâtre de Mr COPLO 



Page 17

C.C.A.S.  CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE	

Distribution du colis de pâques

Causerie dégustation sur desserts aux fruits d’automne

Distribution du colis de Noël

Hébergement famille Ukrainienne 

Nous avons hébergé quelques mois, dans notre logement d’urgence du presbytère, 
une jeune famille provenant de Kiev, Eléonora a accouchée d’un petit garçon le 15 
juillet à Maubeuge. Ils sont repartis en septembre, travailler près de la  frontière 
Ukrainienne. Comment ne 
pas être bouleversés de ce 
qui se passe et ce que ce 
peuple a du et doit 
toujours endurer….. 

Un grand merci aux jardiniers 
de Maubeuge pour leur 
causerie dégustation sur les 
desserts aux fruits d’automne qui a vu un public nombreux et 
intéressé, surtout lors de la dégustation ! 

Noces d’or 

2 avril

18 décembre

11 octobre

4 septembre 
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C.C.A.S.  REPAS DES AINES	
9 octobre
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C.C.A.S.  REPAS DES AINES	
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FETES ET CÉRÉMONIES ET DLR	

Médailles du travail 1 Mai

Fête des voisins 20 Mai

Gouter festif Mars

Jean Luc LEVEAUX (grd OR) Jean Jacques URBAIN (grd OR) Marie Christine BAUDRY (grd OR) Francis DELAUX  (OR)

Thierry LERQUET (OR) Bernard DUTOICT (Vermeil) Christophe BOISNEL (Vermeil) Nadine DEPRET (Vermeil)

Emmanuel HUMBLET (Argent) Christelle BAKALARZ (Argent) Olivier CORNEZ(Argent)
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FETES ET CÉRÉMONIES ET DLR	

Départ de Jean Noël dit « TOUTOU »
1 juillet

Centre de loisirs CAMVS
Juillet

Jean Noël a passé 33 années à distribuer le courrier des villersoises et villersois.   
Il est entré dans l’administration des P T T en août 1977 à Paris. Revenu à Maubeuge, il 
occupe plusieurs emplois à la Poste de Maubeuge (dont veilleur de nuit) avant d’être 
nommé à Villers pour remplacer Renée, sans savoir où se situait villers!  
Il arrive donc dans notre village le 17 Avril 1989 et a toujours été fidèle au poste 
pendant ces 33 années, par tous les temps il portait le courrier, les paquets, les 
recommandés, la pub dans tous les foyers. La pluie, le vent, la neige, le froid, le verglas 
ne l’ont jamais arrêté.  
Il visitait, réconfortait beaucoup de personnes, et en particulier les personnes âgées. Il 
rendait service à beaucoup d’entre nous.  Il adorait son métier, il ne voulait jamais le 
quitter….  
Maintenant il va pouvoir se consacrer pleinement à ses passions, car il a été sportif et en particulier coureur ....à 
pieds. Adhérent au club d’athlétisme d’Aulnoye–Aymeries, il participe à toutes les courses pédestres de la région  
et a couru de nombreux marathons.... Ceux de Paris, Berlin, Rotterdam, Amsterdam, Marrakech ... et celui de New 
York, pour lequel les villersois 
se sont mobilisés pour lui offrir 
le voyage et où il a porté 
fièrement le blason de notre 
village.  
Alors Toutou, au nom des 
villersois, nous te remercions 
pour toutes ces années passées 
avec nous à villers, tu as été 
plus qu’un facteur, tu es l’ami de 
beaucoup d’entre nous.  
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FETES ET CÉRÉMONIES ET DLR	

La ducasse de septembre Concours des épouvantails organisé  

Buvette et Moules frites assurées par les «Noirs talons»

stand de crêpes assuré par « Villers ça marche » 

Brocante du dimanche de ducasse 

4 Septembre
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FETES ET CÉRÉMONIES DLR	

Téléthon

Cette année, Pour son 21e Téléthon, la municipalité à 
accueilli, comme depuis plusieurs années, le concert 
de JB Band de Baudour, suivi par une petite restaura-
tion.  
Un grand merci à tous ces bénévoles qui ont permis 
de remettre à l’AFM Téléthon la somme de 
1509€ 

 voyage à BRUGES 29 Septembre

11 Décembre

 GOUTER DE NOËL
16 Décembre

SOIREE BEAUJOLAIS 19 Novembre
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RESIDENCE SERVICE	

La RESIDENCE DES JONQUILLES

L’ASSOCIATION ACCES 
L'association en partenariat avec la commune de Villers Sire Nicole et Partenord met en place un projet de 
résidence service. Il s’agit d’un concept innovant, qui permettra au futur résident de profiter d'un logement adapté, 
au sein d'une structure harmonieuse, offrant outre la sécurité, un choix de services à la carte.  
HABITER DANS LA RÉSIDENCE SERVICE, c’est avoir accès à une prestation minimale qui comprend:  
Sécurité 24h/24h, maintenance des parties communes, assistance administrative, gestion du domicile en cas 
d'absence, suivi des interventions extérieures, coordination du club des résidents, gestion du Club-house, 
organisation d'événements.  
mais aussi des services optionnels pour votre confort: 
tâches ménagères, bricolage, entretien des espaces, gestion des courses, promenade des animaux domestiques, repas 
servis au restaurant, traitement du linge, aide à la toilette, accompagnement informatique, aide à 
l'emménagement, soins esthétiques... (la liste n’est pas exhaustive)  
UNE RÉSIDENCE À VOTRE SERVICE  
Une équipe polyvalente et compétente vous accompagne tous les jours. Le personnel est disponible et à votre écoute 
pour répondre à vos besoins, à tout moment de la journée et de la nuit, afin de vous garantir une tranquillité 
d'esprit quotidienne.  
LA LIBERTÉ DE VOTRE CHEZ VOUS  
Les logements ont été pensés avec un objectif : être adaptés à ses usagers 
pour un confort optimal, qu'ils soient seuls ou en couple. Vous êtes libre 
de l'aménager selon vos envies avec vos meubles.  
Des parties communes avec différents équipements, et un club-house géré 
& animé par les habitants de la résidence  
LES AIDES POSSIBLES  
Les futurs résidents peuvent bénéficier : 
- D’un crédit d’impôt sur le prix de la prestation minimale 
- De l’APL au titre du loyer 
- De l’APA pour les mise en place des aides à domicile  
CONTACTEZ-NOUS  
Pour des réponses à toutes vos questions ou pour un Rendez-vous, vous 
pouvez nous contacter dès aujourd'hui. 
Contact :03 61 67 01 02         contact@acces-asso.fr  

30 LOGEMENTS F2

SALLE RESTAURATION
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RESIDENCE SERVICE	

La RESIDENCE DES JONQUILLES

 LES JONQUILLES
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CEREMONIES COMMEMORATIVES	

8  Mai

18 juin

14 juillet

11 novembre
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Tanks in town 

Cette année, le convoi militaire s’est arrêté chez nous avec une cinquantaine de 
véhicules et plus de 200 équipages. La colonne comprenait des Shermans, 
Chaffées, Pershings, Tank Destroyers, Half Tracks et autres blindés, mais aussi 
des camions, jeeps et bien d’autres, 
l’armée américaine a envoyé un de 
ses chars depuis la Pologne. « C’est 
exceptionnel que l’armée US   
déplace un char moderne encore en 
activité pour un tel événement avec 
des soldats Polonais. » 
Lors de la pause, la municipalité a 
offert des boissons et nous avons 
honoré la mémoire de 2 soldats 
américains tombés sur la commune 
lors de la dernière guerre. Il s’agit 
de Joseph Sciambra et Aubert William. Une gerbe a été déposée au 
monument aux morts. 

TANKS IN TOWN	

7 septembre
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BUDGET 2022	

Fonctionnement

Investissement

Réalisé 2022 Réalisé 2021
Dépenses de l'exercice 453 374,90 € 429 179,84 €

11 Charges à caractère général 130 050,66 € 29 % 123 431,06 € 29 %
60           Achats 68 885,18 € 15 % 55 453,99 € 13 %
61           Services extérieurs 29 303,45 € 6 % 35 438,56 € 8 %
62           Autres services extérieurs 26 493,03 € 6 % 28 273,51 € 7 %
63           Impôts et taxes et versements 

assimilés
5 369,00 € 1 % 4 265,00 € 1 %

12 Charges de personnel et frais assimilés 238 550,05 € 53 % 223 339,62 € 52 %
63           Autres services extérieurs 3 145,51 € 1 % 2 995,44 € 1 %
64           Charges de personnel 235 404,54 € 52 % 220 344,18 € 51 %
65 Autres charges de gestion courante 62 226,70 € 14 % 61 630,51 € 14 %
66 Charges financières 10 087,50 € 2 % 4 265,81 € 1 %
68 Dotations aux amortissements et provisions 0,00 € 0 % 0,00 € 0 %
14 Atténuation des produits 12 459,99 € 3 % 16 512,84 € 4 %
22 Dépenses imprévues 0,00 €

Recettes de l'exercice 622 718,82 € 573 434,56 €
70 Produits des services du domaine et vente 

diverses
17 329,15 € 3 % 17 906,24 € 3 %

72 Travaux de régie 0,00 € 0,00 €
73 Impôts et taxes 374 016,12 € 60 % 332 018,25 € 58 %
74 Dotations et participations 210 403,46 € 34 % 201 857,51 € 35 %
75 Autres produits de la gestion courante 18 997,78 € 3 % 15 971,28 € 3 %
76 Produits financiers 0,00 € 1,08 €
77 Produits exceptionnels 1 972,31 € 0 % 5 680,20 € 1 %
13 Charges financières 0,00 € 0,00 €
42 Transferts de charges 0,00 € 0,00 €

Réalisé 2022
Dépenses d'investissement 742 809,09 €

1 Solde exécution investissement reporté 0,00 €
10 Reversement de dotations 0,00 €
13 Subvention d’investissements transférée 0,00 €
16 Emprunts et dettes   (remboursement emprunts) 379 616,88 €
20 Frais d'études 31 031,52 €
21 Immobilisations Corporelles 19 889,32 €
23 Immobilisation en cours 312 271,37 €
40 opération transfert 0,00 €
41 opération patrimoniale 0,00 €
45 Compte de rattachement 0,00 €
27 Charges financières 0,00 €

Recettes d'investissement 193 554,22 €
24 Produits de cessions (recettes) 57 669,09 €
10 Reversement de dotations (dont 1068) 65 082,97 €
13 Dotations 802,16 €
16 Emprunts et dettes assimilés 0,00 €
21 immobilisation corporelle 0,00 €
24 immomilisation affectées, concédées 0,00 €
40 opération d'ordres de transfert entre sections 70 000,00 €
41 Immobilisation en cours 0,00 €
21 Virement section investissement 0,00 €

Reste 2 emprunts  
2016 : Crédit Agricole 165 000 € 
sur 15 ans  reste 110 000€ 

2019 : Caisse épargne 220 000 € 
Sur 20 ans reste 145 000€ 
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Taux d’imposition communaux inchangés 
depuis plus de 20 ans
taxe d'habitation : 0 %
taxe foncière bâtie : 34,34 %.   (15,5+19,29)
taxe foncière non bâtie : 48,12 %

Base d’imposition du logement 
ex: 643€

Impôt prélevé = 
651€x15,5%= 98€

Les taxes spéciales ont légèrement 
baissé

2020

Adresse xxx-xxxxxx

2019

2021

Instauration d’une Taxe d’ordures ména-
gères de 7%

La base d’imposition définie par l’état à augmenté de 3,7%    
652€ -> 676€

La taxe spéciale à légèrement 

Les impôts fonciers sont calculés sur une valeur locative cadastrale indexée sur l’inflation et peuvent 
être modifiés en fonction des travaux effectués dans l’habitation ( extension, garage, etc…) 

En 2022, cette valeur locative a été augmenté par l’état de 3,7% et une TOEM  de 7% a été instaurée.


Le taux Foncier communal n’a jamais évolué depuis plus de 20 ans.

Suite à la suppression de la taxe d’habitation, le taux foncier départemental a été transféré à la com-
mune en compensation, sans changement pour le contribuable. (Voir 2020-2021)


Pour 2023, cette valeur locative (base d’imposition) risque à nouveau d’augmenter.

Pour éviter de nouveau une augmentation de votre taxe foncière, Il sera proposé lors d’une réunion de 
conseil municipal une baisse du taux communal de 5% passant ainsi de 34,34 à 32,63


2022

Fusion de la taxe départementale et communale : 
15,05+ 19,29%=  34,34%

BUDGET 2022	

LA TAXE FONCIERE

En détail…….
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TRAVAUX	

Aménagement place et accès cimetière
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Cabinet TESSON
Paysagistes - Concepteurs
100, Rue Jean Perrin
Parc. DOUAI-DORIGNIES
59500 DOUAI
Tél. : 03.27.98.23.64
Fax : 03.27.88.09.52
courrier@cabinet-tesson.fr

Maîtrise d'oeuvre :

REQUALIFICATION
DU CENTRE BOURG

Mairie,
4, rue du 11 Nov. 1918
59600 VILLERS SIRE NICOLE
Tél.: +33(0)3 27 67 91 12
mairie.villerssn@wanadoo.fr

Plan d'ensemble

31/01/2022
1/200e

DOSSIER DE CONSULTATION
DES ENTREPRISES (DCE)

PLAN D'AMÉNAGEMENT
DU CIMETIERE

Le projet: Associé aux travaux de la  
place, nous avons souhaité y inclure 
l'aménagement et l’accessibilité du 
cimetière ainsi que le parking  derrière 
l'école  

Total HT Total TTC

Travaux Place €‎	 359 743 €‎	 431 691

Travaux Cimetière €‎	 77 579 €‎	 93 095

Total €‎	 437 322 €‎	 524 787

Subvention DETR €‎	 26 736

€‎	 (293 703)Subvention ADVB €‎	 116 460

Fond de concours CAMVS €‎	 150 507

Récupération TVA  €‎	 (74 339)

Part communale €‎	 156 745

70% de 
subv

entio
ns
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Aménagement de la place

L’accessibilité de l’église

Le sentier 

Escalier vers le presbytère

Espace multimodal

L’aménagement paysager

Le monument

TRAVAUX	
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TRAVAUX	

AMENAGEMENT DE LA RUE DU CIMETIERE

En cours de travaux début 2023: Associé aux travaux de la  
place, nous avons souhaité inclure l'aménagement et 
l’accessibilité du cimetière. 
Ce projet à 4 objectifs:  
1: Permettre une accessibilité PMR (personne à mobilité 
réduite) avec un stationnement PMR près de l’entrée du 
cimetière et des allées en partie macadamisées.  
2: Permettre du stationnement près du cimetière avec 
possibilité de faire un demi tour. 
3: Elargissement de la chaussée par une zone mixte (piétonne et voiture) 
4: Installation d’un abri  
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Construction d’une nouvelle salle de réunion et bureau (suite)

Jonction avec l'école (couloir et toilettes)

Suite à la première phase concernant l’extension à l’arrière de l’école d’un bâtiment recevant le bureau du 
directeur et la salle de réunion, nous avons réalisé la jonction avec l’école. 
Cette jonction permettra de créer le couloir, un petit local de stockage et de nouvelles toilettes pour les 
maternelles. Ces travaux sont entièrement réalisés par le personnel technique municipal. 
Coût des travaux de chauffage et sanitaires (par l’entreprise EMD chauffage): 21 500€ subventionnés à 50% 

Un grand merci à Stéphane aidé de Cédric et Guislain pour leur excellent 
travail. Ces locaux ont été entièrement réalisés par notre équipe technique,   
Cloisons, plâtres, isolation, électricité, carrelage, pose des menuiseries.
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PROJETS	

REFECTION de la rue des MOULINOTS

La réfection de la rue des moulinots a été mise dans 
la programmation voirie pour 2023. Cette voirie en 
très mauvais état, verra ses travaux se terminer fin 
du premier trimestre 2023. 
Les coûts de ces travaux de 47 677 € sont pris en 
charge 50/50% agglomération, commune. Notre 
part à charge sera de 23 838€  

ETUDE d’un TERRAIN MULTISPORT

Comme nous nous étions engagés, nous 
lançons l’étude de notre terrain 
multisport. Ce terrain sera accessible à 
tous les jeunes et moins jeunes de la 
commune, mais aussi aux écoles. 
Suite à cette étude, nous demanderons 
aux différents organismes les 
subventions afin de minimiser la part 
communale. 
Comme pour tous nos dossiers, 
heureusement que nous avons une 
bonne écoute de l’état, de la région, du 
département et de l’agglomération val 
de sambre, car nous arrivons très 
souvent à récupérer près de 70% de 
subventions.

Projet d’éclairage du stade à LED

L’ éclairage du stade est en très mauvais 
état, même parfois dangereux.  
De plus cet éclairage est très énergivore 
et au vu de l’inflation des coûts de 
l’énergie, nous prévoyons sa réfection en 
utilisant un éclairage à LED. 

SECURISATION RUE DES ROBLINS

Afin de limiter la vitesse de la rue de l’épinette et des 
Roblins, nous avons prévu d’installer 3 stops à l’entrée de 
la rue, des chicanes de stationnement, des coussins 
lyonnais sur toute la longueur de la rue.
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LE MONDE ASSOCIATIF	

Les 13 associations villersoises

La municipalité remercie les présidents, les bénévoles et les membres de ces associations sans lesquels rien ne 
pourrait se faire. Un grand merci tout particulier est adressé à tous ceux qui, depuis des décennies, se sont 
investis et s’investissent encore, au service des villersois afin de dynamiser le village et de lui permettre de 
garder un « supplément d’âme ». Puissent les jeunes générations, s’investir à leur tour afin que se poursuivent 
ces manifestations du bien vivre ensemble. 

DETENTE, LOISIRS ET RESTAURATION		       
Me Sylviane APLINCOURT, 06.24.94.29.42

U.N.C. mémoire vivante,  
M. Jean GIRARD, 03.27.67.93.51

NOIRS TALONS 
M. Alain COUVREUR, 06.61.68.58.34 

VILLERS ça MARCHE	 	 	 	 	         
Me  Claudine DEMARET, 06.74.72.94.11

C.E.D.E.P 
M. Claude HUMBLET, 06.48.84.24.36

LA CHASSE « LA VIGILANTE »	 	 	
M. Olivier MAGNAN, 	 03.27.66.11.09	 	 	

LES GILLES « LES TERRIBLES »  
M. Richard DELVALLEE  03.27.67.94.07

STEP, DETENTE ET LOISIRS	 	 	 	
Me Marie-Christine SCLAVON, 03.27.67.97.46 

UNION SPORTIVE VILLERSOISE  
M. Thierry BOMBLED, 06.80.87.82.21

LA PECHE « LA TRUITE »	 	 	 	
M. Fernand VERCRUYSSE, 06.98.21.85.08

APE les PIERROTS DE BEAUMARCHAIS 
Me Julie LEBLOND 06 83 01 81 12

El BIO GUARDIN	 	 	 	
M. Jean Charles HAIDON, 07.50.28.16.06    

LES BARJOS DE LA DEUCHE
M. Jean Paul DEMARKE
196, chaussée de Lille 7500 Tournai

La pêche « la truite » 14 juillet 15 Aout



Page 36

ASSOCIATIONS	

Les 7 clochers

Dimanche 6 février : Marche de la chandeleur à Bettignies 
Première manifestation de l’année. Le mauvais temps était de la 
partie.Quelques groupes ont bravé le vent et la pluie, comme 
« Villers ça marche » 

Dimanche 20 mars : Marché de printemps à Bersillies 
Beau succès pour une première. 24 exposants de différente Fabrication artisanale. 
Journée appréciée par de nombreux Visiteurs venus de différentes communes. 
Plus de 200 entrées. 

Samedi 16 avril : Goûter des enfants  
des écoles des 7 communes à Elesmes 
Les enfants des écoles de 2 à 11 ans 
accompagnés de leurs Parents pour un 
concours de dessin sur le thème de 
Pâques. Goûter, lecture de contes par 
l’association « chat lit chat dit » Pesée 
d’un lapin en chocolat pour les parents 
(1,114kg). 

Dimanche 22 mai : jeu de piste à Gognies-Chaussée 
Malgré une météo idéale, la participation fût moyenne. 
Dommage ! Très beau circuit avec un passage au 
Château de Gontreuil dans l’après-midi. Découvertes 
sympa tout le long du parcours. Journée conviviale et 
instructive appréciée par les participants.  

Samedi 2 juillet à Mairieux: Nos belles d’autrefois   
Expo d’anciennes voitures, une soixantaine de participants 
sont venus exposer leurs voitures tout au long de la 
Journée. Une sortie agréable dans l’après-midi.  Puis 
retour à Mairieux avec à l’arrivée « Un lancer de ballons » 

Dimanche 18 septembre : le monde agricole s’expose à Vieux-Reng 
Découverte du monde agricole d’hier et d’aujourd’hui par le prêt du matériel des agriculteurs et de la CUMA, expo 
d’anciens tracteurs. Exposants artisanaux, jeux pour enfants et adultes. Balade dans l’après-midi applaudie lors du  
passage dans nos villages. 
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ASSOCIATIONS	

Merci aux Maires,  pour le prêt des salles et du matériel mis à notre disposition, pour leur complicité et leur     
présence. Merci au personnel communal et aux villageois pour leurs aides spontanées lors de nos manifestations. 

Assemblée générale du 15 Décembre 2022.  : Composition du nouveau bureau : 
Président : FOUCART Julien – Vice-président : MOIZAN Jean-Claude – Secrétaire : JORIS Marie-France 
Trésorière : MOIZAN Marie-France – Adjoints au bureau : DURANT Aline et JORIS Jean-Claude. 
Contacts : 06.33.24.30.11 / 07.87.10.57.98 / Facebook « les 7 clochers » 

Merci à notre député d’être venu donner de départ	                        

Parcours apprécié pour sa diversité	                        

Villers-Sire-Nicole: Course des clochers 
Des retrouvailles après 2 années d’annulations, le Covid-19 en 2020 et un refus de la préfecture en 2021 concernant 
le dossier Natura 2000. Nous avons donc décidé en commun accord que cette année la course se déroulerait en 
intramuros à Villers-Sire-Nicole sur un parcours de 6km=1 boucle et 12km=2 boucles.  Merci aux 167 participants 
qui sont venus malgré la multitude de courses organisées ailleurs, en même temps.	 	 	 	 	

Remise des récompenses par les conseillers départementaux et les maires 

Couscous annuel suivi des bons 
desserts de Marie France 

RENDEZ-VOUS EN NOVEMBRE 2023

BONNE ET HEUREUSE ANNEE. JOIE, BONHEUR ET SURTOUT LA SANTE. 
BONNE ANNEE  2023.
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 Randonnée  annuelle du 3 juillet 2022

ASSOCIATIONS	

Villers ça marche

Pour chaque randonnée, un détail sera envoyé aux adhérents. Nos randonnées ne sont pas des compétitions et 
nous attendons et rassemblons les membres du groupe pour un retour au complet.  
Rendez-vous chaque dimanche à 9h sur la place du village pour une rando de plus ou moins 2h. Prévoir 
équipement suivant le temps. Pour chaque sortie extérieure, pique-nique ou resto, les repas prévus lors d’une 
rando extérieure ne sont pas obligatoires pour les personnes désirant ne faire que la marche.  
Pour l’année 2023, la cotisation est à 20€ et pour les non adhérents 2€ seront demandés pour l’assurance. 
Les personnes ne sachant pas faire le parcours en entier ont possibilité de faire demi-tour ou couper le circuit 
(prévenir au départ si possible). Si une personne ou plus désirerait faire une randonnée le jeudi, prévenir  Me 
Démaret Claudine ou Pétiaux Brigitte afin de l’organiser. 
Les chiens sont acceptés à condition que les propriétaires respectent certaines règles : tenue en laisse en 
agglomération et ramassage des excréments. 

Barbecue du 24 juillet 2022 et anniversaire 20 ans

Ducasse du 3 au 5 septembre crêpes et gaufres

Séjour et rondo à Monthermé du 30/07 au 3/10 2022

Achat et distribution de polaires

Rando aux ascenseurs à bateaux de la Louvière le 30 juin
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Présidente : Démaret Claudine
Tél : 0327628906 – Gsm : 0674729411 

Mail : claudine-demaret@orange.fr 
Trésorière : Pétiaux Brigitte

Tél : 0628717071   Mail : brigitte.petiaux6@orange.fr 
Secrétaire : Boulet Jeannine

Tél : 0327684583  Mail : jeannineboulet59@gmail.com

Calendrier des randonnées 2023

21-01-2023 : Assemblée Générale au Mille-Club.  
19-02-2023 : Randonnée à grand Reng (Belgique). 
. . -03-2023 : Randonnée au pont romain 
23-04-2023 : Randonnée à Felleries et pique-nique  
18-06-2023 : Randonnée au barrage de l’eau d’heure et pique-nique  
2-07-2023 : Randonnée annuelle Salle polyvalente.  
23-07-2023 : Barbecue de l’association 
20 ou 27-08-2023 : Randonnée au Preux au bois et pique-nique  
02-03 et 04/09/2023 : Ducasse de Villers (crêpes et gaufres)  
15 au 18-09-2023 : séjour à Longvilliers 
22-10-2023 : Randonnée à Boussois  
09-12-2023 : Goûter de Noël Mille-Club  

L’association ‘El bio gardin’ vous 
présente ses meilleurs voeux pour l’année 
2023. 
Pour l’année 2022, nous avons organisé 
des portes ouvertes, des ateliers créatifs 
ainsi que la création d’un jardin 
participatif. Nous avons ouvert des stands 
à Aubrechies, Elesmes, Mairieux et 
Colleret , des ateliers santé « couleur de 
vie » à Saint Amand tous les 2 mois. 
2022 vient de se terminer par plusieurs 
marchés de Noël dans la région.

El’ bio Gardin

mailto:claudine-demaret@orange.fr
mailto:brigitte.petiaux@orange.fr
mailto:jeannineboulet59@gmail.com
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A tous les habitants de Villers-Sire-Nicole, la société « Les Terribles » 
vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2023. 

Cette année 2023 marquera les 45 ans d’existence de notre groupe et à 
cet effet, nous organiserons le 12 février 2023 un repas d’anniversaire 
pour fêter ensemble la longévité de notre société. 
Notre agenda : 

• Repas 45ème anniversaire le 12 février 2023 
• Les soumonces le 8 avril 2023 
• Moules-Frites le 28 avril 2023 
• Carnaval le 30 avril 2023 

Les Gilles de Villers Sire Nicole« Les terribles »

Le brulage des Bosses

Le défilé
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Les «  Noirs Talons »

Cette année, nous fêterons notre 20ème organisation des feux de la Saint-Jean, le 24 juin au stade. 
Au mois d’avril, nous emboiterons le pas à nos amis les Gilles pour le défilé des soumonces et du carna-
val, et le 10 décembre nous rééditerons notre repas Oberbayern. 
Nous remercions la municipalité de nous seconder dans nos différentes activités, et je tiens à remercier 
tous les membres et bénévoles du groupe, sans qui tout ceci ne serait pas possible ! Merci. 
Nous espérons vous voir très nombreux lors de nos animations et vous présentons nos meilleurs vœux 
pour cette années nouvelle. 
Alain Couvreur
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Chères Villersoises, Chers Villersois, 

ASSOCIATIONS	

l’U.N.C. mémoire vivante

   Nous sommes très heureux cette année encore de vous présenter nos meilleurs vœux avec une santé convenable 
malgré les attaques qu'elle reçoit de toute part. Que chacun de nous soit heureux de vivre cette année 2023. 
L 'UNC de Villers a célébré les commémorations patriotiques. 
Le samedi 23 avril 2022 : Hommage aux Déportés, le Dimanche 8 mai 2022 : victoire de 1945, le Samedi 18 juin 
2022 : Appel du Général DE GAULLE, le Jeudi 14 juillet 2022 : Fête Nationale, le Vendredi 11 novembre 2022 : 
Armistice de 1918, le Lundi 5 décembre 2022 : hommage aux morts en Afrique du Nord. 
   Ils nous ont quitté en 2022: en mai Jean PAYEN, novembre Jacques DESCAMPS et décembre Yves DELPLANCQ. 
   Très sollicité au cours de cette année 2022, la section a été représentée à plus de 25 participations à travers 
l'avesnois et le nord en général. 
   La sortie suivant chaque année le concours des CM2 n'a pu se concrétiser, suite au covid, que le 20 mai 2022. 
   Le car est parti à 7h00 pour arriver rue Princesse à Lille visiter la maison natale du Général DE GAULLE, incon-
tournable quand on évoque la seconde guerre mondiale. Les enfants et accompagnants ont apprécié la visite gui-
dée leur laissant des souvenirs impérissables. Après la visite du vieux Lille, l'heure du pique-nique est arrivée et s'est 
déroulée parc de la citadelle. Puis direction Roubaix avec visite du Musée de la Piscine où chacun a pu s'imprégner 
des merveilles accumulées dans cet endroit. Accompagnés de Mr le Maire et quelques adultes, les enfants dont la 
tenue a été comme d'habitude irréprochable, bravo M COPLO ! Professeur des écoles, grâce à vous, chacun a pu 
apprécier une journée agréable qui ne laissera que de bons souvenirs dans la mémoire des participants. 
          Le 11/11/22 nous avons pu célébrer normalement l’armistice de 1918, avec une belle messe, les cérémonies 
au monument aux morts et à la stèle avec la participation des élèves. En la salle polyvalente de Villers, allocutions 
de Monsieur le Maire et du Président UNC qui s'est terminé par la remise des prix aux élèves de CM2 du concours 
mémoire vivante 2022, avec le classement auquel ne doit être accordée qu'une importance relative : 

                                                                                

        	 	 	 	 	 	 	 	  

Ce 11 novembre ont été également mis à l'honneur les membres de la section suivants : 
LAMBERMONT Marcel : Médaille 30 ans de porte Drapeau 
SOLEIL Jean-Pierre :  Croix du combattant 
WALRAVENS Christian :  Médaille du Djebel Bronze B 
COPLO Sylvain : Médaille Mémoire Vivante 
CHARNELLE Olivier :   Médaille Mérite UNC Bronze 
BOMBLED Thierry : Médaille de la Jeunesse des sports et de l’engagement associatif 

Après le vin d'honneur, 117 personnes (UNC et USV) ont pu déguster un succulent repas servi «aux trois entêtés» 
                                                                                                                     
	 	 	 	 	 	 	   	              Le Président 
                                                                                                                         Jean GIRARD. 

1er) 	 Simon MARTINI  
 2e) 	 Gautier MOULARD  
 3e)	 Lilou MANFROY  
4e) 	 Sacha FOUCART                                                          
5e)	 Charlotte BAEY  
-----------    etc      

 Les lauréats du concours 
mémoire vivante.
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Olivier 
CHARNELLE 
 est nommé porte 
drapeau titulaire 
Avesnois  

Assemblée générale Avesnoise à FOURMIES le 17 septembre 2022 

Robert LYOEN Président UNC Départemental et Jean GIRARD Président Avesnois, accesseur départemental

20 Mai 2022: sortie avec les élèves dans le cadre du concours mémoire vivante 

Maison natale du Général DE GAULLE          son berceau et sa robe de baptême   Le Musée de la Piscine Roubaix  

Pique-Nique Parc de la Citadelle         retour Villers 

Médaille  
de 30 ans  
de porte  
drapeau  à 
Marcel 
LAMBERMONT

 11 novembre: les enfants de écoles ont chanté « La Marseillaise» Jean-Pierre SOLEIL reçoit  
la croix du combattant       

Christian WALRAVENS              
la Médaille du Djebel

Sylvain COPLO reçoit la 
médaille Mémoire Vivante             

Olivier CHARNELLE reçoit la 
médaille du mérite UNC 

Thierry BOMBLED reçoit la 
médaille de la Jeunesse et 
sports
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                                           Chers Villersoises et Villersois,  
L’Union Sportive Villersoise, association qui totalise plus de 160 licenciés répartis en 6 équipes, est labellisée 
par la Fédération Française de Football : « Label Bronze » pour son école de foot féminin. Nous proposons un 
football accessible à tous. • 1 équipe de vétérans, 2 équipes séniors participent aux divers championnats (la 
A en D5 et la B en D6) nous deux équipes sont montées. Cela permet à chaque joueur de trouver sa place. 
Dès l’âge de 3 ans, les jeunes participent aux entraînements, pour les U6 à U9 se sont des plateaux les 

samedis, C’est le foot d’animation. • À partir de 11 ans, c’est le début de la compétition : en foot à 8 • Une équipe de 30 
dirigeants et dirigeantes font de l’USV un club qui tourne rond... N’hésitez pas à rejoindre la famille du Football et participez 
à cette aventure. L’USV c’est plus de 120 matchs par an sans compter les tournois.  
Nous vous annoncions l’année dernière la création d’une équipe féminine senior, malheureusement ça n’a pu se faire en effet 
nous avions préparé des filles seniors pour y intégrer nos 4 U15 qui était au club depuis les U6 u7, mais à la trêve de 
décembre 2021, des clubs féminins bien connus sont venus les recruter et mettre à mal notre projet. Nous avons donc 
renoncé à faire cette équipe, sur nos 4 féminines U15, deux ont arrêté (Clara LAMBERT et Julie DELIEGE) et deux ont 
continué :  
Louna DEWATRIPONT a été recrutée en Belgique au RFC ECAUSSINES en P2 senior en tant que titulaire et Ambre 
CHARLIER après plusieurs essais dans divers clubs a signé également en Belgique au RAEC MONS où elle évolue en Division 
2 Nationale Belge senior à même pas 16 ans, elle a gagné sa place de titulaire (fierté de son papi, Président de l’USV).  

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	  

ASSOCIATIONS	

L’Union Sportive VILLERSOISE

Notre Michou 

Arbitre honoraire 

Lucas avec Sabino, arbitre 
Belge qui nous aide lors 
des tournois de fin de 
saison

Un monument de l’USV nous a quitté en novembre 2022, Monsieur Michel BERNARD 
92 ans, notre Michou, 65 ans au club. Encore dirigeant durant la saison 2014/2015, 
arbitre honoraire, trésorier historique du club. Nous ne t’oublierons pas Michou, ton 
souvenir sera toujours présent à l’USV. Un exemple pour tous les bénévoles que nous 
sommes, tu représentais toutes les valeurs du bénévolat.  

Nos arbitres officiels 2023 : Cédric LEJEUNE et Lucas DELTOUR et Auxiliaires Damien 
DELTOUR et Olivier DEPOITE avec le Président Thierry BOMBLED, Yannick DUTILLEUL coach 
B et Bruno BLANQUET entraineur principal 

Louna au RFC ECAUSSINES.   Louna et Ambre à L’USV au Stade Tondreau	au RAEC MONS       Photo officielle d’Ambre  
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Les Séniors B coach Yannick DUTILLEUL lors de la remise des 
maillots par M Robert LORBAN, merci à Yannick pour sa demande.  

Les U11 coachs Olivier DEPOITTE et Sébastien  
PAINDAVOINE  

Les vétérans coach Thierry BOMBLED  Les Seniors A coach Bruno BLANQUET avec leurs nouveaux maillots 

Noël de nos petits champions le 21 décembre  Foot animation U6 à U9 coachs Ambre CHARLIER et David DUBROCQ  

U6 U7 + baby-foot (3ans) 
Coach Noah LECOLLIER  

Stéphan GICART notre 
équipementier « JAKO »  

Superbe ambiance à notre soirée Halloween le samedi 29 octobre 
2022 (120 personnes)  

l’Union Sportive Villersoise vous présente ses Meilleurs Vœux pour 2023 	
	 	 	 	 	 Le Président de l’USV 
	 	 	 	 	 Thierry BOMBLED.  
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Première licence à l’USV en 1967 et toujours là 55 ans plus tard. Un exemple de l’action des bénévoles dans nos 
associations, « servir et ne pas se servir ». Il va gravir tous les échelons et jouer dans toutes les catégories jusqu’à senior.  
En 1988, il devient éducateur à l’époque, Policier à Paris à la Brigade de nuit de l’Elysée, malgré ses horaires de nuit, il 
rentrait à 10h00 le matin et se levait à 14h00 pour aller faire les entraînements à toutes les catégories de débutants à 
cadets et terminait à 18h30. Ensuite une douche, le repas du soir avec son épouse et sa fille puis direction la gare de 
Maubeuge pour prendre son train à 20h00. En 1990 il obtient son Brevet fédéral d’initiateur football, sport étude de     
LE QUESNOY.  
Cette distinction, c’est la reconnaissance de la nation aux bénévoles impliqués dans le monde sportif et associatif. Après 
son grand-père Raoul Molle membre fondateur de l’USV et son oncle Jean-Michel Molle joueur, entraîneur à l’USV, il est 
le troisième de la famille à être honoré de cette récompense du Ministère de l’Education Nationale et Sportive.  
Le football est une école ou on apprend à vaincre les difficultés, triompher de la fatigue dans le respect de l’adversaire. 
« le sport amusant, le jeu est le premier et le plus grand éducateur des enfants »  

Thierry BOMBLED  
Médaillé de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement associatif 30 ans 

au service des jeunes Villersois  
Remise le Vendredi 11 novembre 2022  

Par Monsieur Hervé POURBAIX  
Maire de Villers Sire Nicole. 

Ambre et Ilan, ses petits-enfants portent le coussin 
avec la médaille avant la remise  

Remise de la médaille par Monsieur Hervé POURBAIX 
Maire de Villers Sire Nicole  

ASSOCIATIONS	

Par arrêté de Monsieur Michel LALANDE, Préfet des Hauts de France, 
Préfet du Nord en date du 20 décembre 2020. 
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Le Vice-Président de l'USV Pascal   
LAMBERT, Rémy et René ancien de 
l'USV  

Discours de Monsieur Hervé POURBAIX Maire de Villers discours du médaillé

Remise de cadeau par 
Me Claudine DUTOICT 1ère Adjointe

Remise de cadeaux par le bureau UNC Thierry et Jeanne son épouse 

Le conseil Municipal et le bureau UNC Mémoire Vivante Sa fille Marie-Hélène et Andy 

Le médaillé avec son oncle Jean 
Michel MOLLE médaillé d'or de la 
Jeunesse des sports et de 
l'engagement associatif et son petit 
cousin Claude HUMBLET au 
Banquet de clôture « aux 3 entêtés» 

L’Assemblée 
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La CEDEP

Nos voyages réalisés en 2022

Le Royal palace 

Voyage au puy du fou 

Paris, croisière sur la Seine 
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La CEDEP

Le comité de la CEDEP vous souhaite une bonne année et 
une bonne santé,                    Le Président             
	 	 	 Claude HUMBLET.                                                                                                     
                                                                                                

2 jours en Somme (du 1er et 2 juillet) 
Voyages à venir en 

2023

    la cathédrale d’AMIENS  

Parc ornithologique Marquenterre

     hortillonnages 

petit train baie de somme

2 jours en Alsace  (10 juin)

10 jours  à AGAY 

10 juin , Le Royal Palace à Kirviller 
11 juin la route des vins avec dégustation de 
bières et vins d’Alsace. Obernai, Barr, Riquewihr,  
Bergeim (le village le plus voté et aimé des 
français à l’émission de Stéphane Bern).

Excursions à St Tropez, Monaco, St Raphaël, Fort de brégançon

Notre association DLR ( détente loisirs et restauration ) a pour mission d’organiser 
en liaison avec la municipalité des manifestations festives, des repas, des activités 
depuis plus de 20 ans. Elle a comme autre mission la gestion de la cantine et de la 
garderie.  Nous organisons également des cours de Yoga tous les jeudis à 18h et des 
cours de danse de salons chaque mercredi soir à 18h30.  
En liaison avec la municipalité et le CCAS, nous avons participé au voyage à Bruges 
et au Téléthon  
Pour des renseignements vous pouvez nous contacter. 

Constitution du bureau: 
Présidente : Sylviane APLINCOURT, 		 Vice-Présidente: Christelle BAKALARZ  
Trésorière; Claudine DUTOICT	 	 Vice-trésorière: Laurence PHILIPPE  
Secrétaire: Théo VARLET 	 	 	 Vice-secrétaire: Emilie BURRINK 

DLR
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Ecole «  les Pierrots de Beaumarchais »

L'association « Les Pierrots de Beaumarchais » vous présente ses meilleurs voeux pour l'année 2023. 
Notre association a été rejointe cette année par de nouveaux membres. De nouvelles idées, de beaux projets qui nous 
l'espérons pourront voir le jour ... 
Nous continuons à agrémenter la vie des enfants de l'école avec 
• Un goûter d'Halloween avec ses différents ateliers (maquillage, jeux de société, fabrications enfants.. 
• Un goûter de St Nicolas 
• Le retour de l'atelier jacinthes et de notre traditionnel Marché de Noël 
• L’achat de livres de Noël, des calculatrices pour les CM2 qui partent au collège, et des ardoises pour les enfants de              

grande section entrant au CP. 
• La vente d'objets pour la fête des mères et pères... et bien d'autres choses encore 
	 	 	 	 A VOS AGENDAS ! 
• Le Samedi 26 Mars aura lieu notre soirée • ANNEES 80 ». 
• Des après-midi «Jeux de société» seront également programmés pendant les vacances scolaires. Dates à confirmer 

	 Merci pour votre participation et votre aide en espérant vous voir dans nos événements festifs. 
	 N'hésitez pas, continuez à nous suivre sur notre page Facebook • Les Pierrots de Beaumarchais » 
                                                                          Les Pierrots de Beaumarchais 
Constitution du nouveau bureau : 
LEBLOND Julie, Présidente 
COPLO Sylvain, Vice Président 
FONTENELLE Sandra, Trésorière 
ROKIETA Julie,  Vice Trésorier 
MAGNAN Clémence,  Secrétaire 
MEYS Wendy, Vice Secrétaire
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Les anciens commerces et services de Villers

UN PEU D’HISTOIRE	
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1. Boulangerie DEWITTE

De Jean DEWITTE    

Les boulangeries
2. Boulangerie AFCHAIN

De Maurice MOREAU, puis Mr D,UPAL puis Jacky AFCHAIN

3. Boucherie chez Bury 5. Boucherie chez Dehove

De Mr BURSKCERT 
puis pierre STERNHOUT puis DEHOVE

4. Boucherie chez Ronval

9. Pharmacie CATOIRE

De Jacqueline CATOIRE 
La toute première pharmacie 
Catoire était située au début 
de la rue des Roblins

Pharmacie

De Paul et Jean BURY

Les boucheries

7. Ecole des filles 8. Ecole des garçons

10. Mairie

Directrice Me BRIOLET et Mlle HERMERY-JEUNIAUX        Mr Gusilain

Docteur
Ecoles

6. Docteur Hollevile
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Commerces11. Les Coopérateurs

De Yves MATHIEU

12. Coiffure et presse Dethye

De Jacky et Paulette DETHYE

13. Epicerie bazar « chez LAËTITIA »

De Laeticia FLAMAND 16. Quincaillerie chez Hélène

De Hélène LOISEAU, papiers peints,  
droguerie et friandises

15. Quincaillerie ROYAL

De Anne marie  
ROYAL

14. Coiffure chez EDITH

De Edith LIXON 
Rue Neuve puis 
rue des Roblins 
et Rue Albert 
Mathieu

17. Chauffage et sanitaires HUMBLET

Depuis 1961 André puis Claude HUMBLET

18 Marchand de vélos et motos 

Réparateur  
Alfred MOLLE  
puis Gilbert 
VERCRUYSSE
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21. Mercerie Chez LYDIE 

De Lydie MOREAU

22. Droguerie Chez MARTHE

De Marthe PEPIN

23. La Ferme Auberge

24. Couvreur et marchand de charbons

De Mr Germain NAVEZ

27. La gare Terminus 

Terminus de la ligne Villers-Maubeuge

Chez Nicole CAT

25. Ancienne poste

Receveur Mr Prudhomme

19. Marbrerie PATOUX 20. Camping « des Avallées »

26. Usine Sculfort 
puis Upichrome 
puis Daméta 

De  Gilbert PATOUX

Famille DUBOIS

28. Forge BLAMPAIN
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29. Café de l’étoile

De Adolphe DaANDRECI puis 
Jean ROURREAU

30. Café chez « Cécile »

De Cécile et Yvon DETHYE puis Marie 
Thérèse DAVID et Claire GAUDRION

31. Café « le corbeau »

De René HAUSSY

32. Café du camping « les avallées »

De la famille DUBOIS

Les cafés

33. Café « chez Suzanne»

34. Café « Grégoire »   

Tenu par deux soeurs, la mère et 
la tante de l’ancien maire Paul 
GREGOIRE

25. Café épicerie à Bertol

Tenu par Elise et Lucien GERARD

36. Café épicerie à Grillat
Frontière

La liste ci-dessus des commerces et activités dans les années 60 n’est pas exhaustive, certaines 
informations manquent.  
Nous aimerions pouvoir récupérer surtout des photos d’époque et informations complémentaires.  
Si vous disposez de tels documents, vous pouvez nous les faire parvenir ou les déposer en mairie. 
Le thème de l’année prochaine concernera l’agriculture dans notre commune à partir du début du 
20e siècle, si vous possédez des documents ou photos, merci également de nous les faire parvenir. 

De Marcel MAES

Chez Suzanne HERMIN



Page 56


	JOURNAL N°21 COMMUNAL N°5
	Sommaire
	Edito
	Services et horaires
	Locations de salles
	Service public en ligne
	Cimetière communal
	Site Internet
	Facebook
	Camion bleu du département
	Agence postale communale
	Naissances 2022
	Mariages 2022
	Décès 2022
	Personnel administratif
	Personnel aux écoles et technique
	Personnel technique
	Population légale
	Infirmières
	Boulangerie
	INDIG0
	ENCOMBRANTS
	DECHETTERIES
	DECHETS VERTS
	Ramassage des sapins
	Collecte du verre
	L’Echardonnage
	Attention à vos chiens
	Consignes de Tri
	Les dépôts sauvages continuent...
	Matériel de cuisine
	Encombrement des trottoirs
	Nuisances sonores
	Médaille de la famille française
	Recensement militaire
	Vitesse
	Noces d'or, diamant…
	Les sentiers
	Fleurissement
	Concours des maisons fleuries
	Evolution des effectifs
	Personnel enseignant
	Rentrée des classes
	Fête des écoles
	Théâtre de Mr COPLO
	Distribution du colis de Noël
	Distribution du colis de pâques
	Causerie dégustation sur desserts aux fruits d’automne
	Noces d’or
	Hébergement famille Ukrainienne
	Médailles du travail
	Fête des voisins
	Gouter festif
	Départ de Jean Noël dit « TOUTOU »
	Centre de loisirs CAMVS
	La ducasse de septembre
	voyage à BRUGES
	SOIREE BEAUJOLAIS
	Téléthon
	GOUTER DE NOËL
	La RESIDENCE DES JONQUILLES
	La RESIDENCE DES JONQUILLES
	Tanks in town
	Fonctionnement
	Investissement
	LA TAXE FONCIERE
	Aménagement place et accès cimetière
	Aménagement de la place
	AMENAGEMENT DE LA RUE DU CIMETIERE
	Construction d’une nouvelle salle de réunion et bureau (suite)
	Jonction avec l'école (couloir et toilettes)
	REFECTION de la rue des MOULINOTS
	SECURISATION RUE DES ROBLINS
	ETUDE d’un TERRAIN MULTISPORT
	Projet d’éclairage du stade à LED
	Les 13 associations villersoises
	La pêche « la truite »
	Les 7 clochers
	Villers ça marche
	El’ bio Gardin
	Les Gilles de Villers Sire Nicole« Les terribles »
	Les «  Noirs Talons »
	l’U.N.C. mémoire vivante
	L’Union Sportive VILLERSOISE
	La CEDEP
	La CEDEP
	DLR
	Ecole «  les Pierrots de Beaumarchais »
	Les anciens commerces et services de Villers

